
Image not found or type unknown

qui doit garder l'enfant l'enfant en cas de
séparation

Par johann, le 28/07/2009 à 22:13

j' ai une amie qui risque de se séparer de son conjoint mais ils ne sont pas mariés qui aura la
garde de l'enfant si le père ne veut pas quelle en est la garde.en sachant qu'elle travaille en
hôtellerie en tant que extra donc peut être disposée à être présente pour son enfant mais peut
aussi obtenir l'aide de sa famille pour le gardé quand elle n'en a pas la possibilité.cordialement
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